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MINISTERE DE L'ADMINISTRATION TERRITO-
RIALE ET DE LA SECURITE

NEIT-O9TEMATS MDREMFC/MIAT.SG par arrété
en date du 12 Jain 1997

ARTICLE ler Le présend arréié réglemente | unporta-
tion temponire d'armes de chasse par les iounisics.

ABTICLE 3 . L autorisstion temporaire 4 imporiation
d'armes de chasee eq délivede par be Directeur National
des Services de Police sur demande denite des Sociétés de
Toursme cyndgétques oo des Associations de chasseurs
au profit de leur clicnts, mvités ou membres

Le requérani doil réexporier les armes dans les délais im-
pariis

ARTICLE 3 : Les viinlaires d adorisaton 4" imponiaton
temporaire 4" armes de chasse gonl soumis oy payement de
Lo taxe annuelle our bes armes

ARTICLE 4 : Les autonsations d craporlahion |Enpo raine
d’armes de chasse ont une vabdié de ok mows e donent
ftre utilizées en nne seule fois

ARTICLE S Le présent arrété qui prend effet pour comp-
ter de 53 date de signature sera epregiotrd publid ef com-
mnignd partewt o besoin sera.




